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Qualité élevée et sécurité des patients en première ligne 

La Société Suisse d'Anesthésiologie et de Médecine Périopératoire (SSAPM) expose ci-après comment elle 
agit face à la pénurie actuelle de personnel qualifié et quels sont les standards qu'elle défend. La SSAPM, la 
FSIA (Fédération Suisse des Infirmières et Infirmiers Anesthésist(es)ainsi que la Fondation pour la sécurité 
des patients en anesthésie SPSA-FSPA s'engagent ensemble pour une qualité élevée des soins et en faveur 
de la sécurité des patients avant, pendant et après une opération. En tant que médecins spécialistes en 
anesthésiologie, nous intervenons dans l'ensemble de l'hôpital et portons la responsabilité. L'expertise 
médicale garantit des décisions fondées, basées sur une évaluation complète de la situation individuelle de 
chaque patient(e). 

Les médecins anesthésistes sont hautement spécialisés 

Pour atteindre les objectifs de qualité et de sécurité des patients les plus élevés possibles, des normes et des 
recommandations contraignantes s'appliquent. Elles indiquent comment réaliser une anesthésie sûre et 
garantir les soins périopératoires. Ces directives comprennent également la dotation en personnel, tant sur 
le plan quantitatif que qualitatif, dans le domaine médical comme dans celui des soins infirmiers. Afin de 
soulager le personnel médical et infirmier spécialisé en anesthésie, des activités auxiliaires peuvent être 
déléguées à d'autres professionnels. Leur domaine d'intervention est également clairement défini dans les 
standards. 

Défis posés par la pénurie de personnel qualifié 

La pénurie de personnel qualifié dans le secteur de la santé, en particulier depuis la pandémie Covid 19, 
touche également les experts diplômés en soins d'anesthésie EPD ES dans certaines régions de Suisse. Il s'agit 
donc de décharger les experts en anesthésie au profit de leurs activités principales proches des patients, de 
compenser le manque de personnel et de maintenir en même temps la qualité des soins périopératoires et 
la sécurité des patients.  

Responsabilité des médecins anesthésistes pour le bien-être des patients 

Les médecins anesthésistes sont responsables de la prise en charge optimale de leurs patientes décident des 
mesures nécessaires en fonction de leurs besoins individuels et des indications médicales. Les médecins 
anesthésiste définissent les compétences nécessaires à une prise en charge et décident donc de la 
composition de l'équipe en fonction de la profession, de l'expérience professionnelle et des qualifications 
respectives de chaque membre de l’équipe, de sorte que le bon spécialiste soit toujours présent au bon 
endroit. Nous, médecins anesthésistes, évaluons les diagnostics, planifions les procédures de traitement et 
coordonnons en équipe les soins d’anesthésie ainsi que l’intervention des autres professionnels. Ces 
procédures visent à garantir les meilleurs soins possibles. 

Détermination de la composition de l'équipe sur la base des compétences et de l'expérience 

Cela signifie également qu'en anesthésie, des collaborateurs peuvent être engagés de manière ciblée en tant 
que personnel auxiliaire. Leur fonction inclut par exemple la commande, le réapprovisionnement et la mise 
à disposition de matériel et de médicaments. Cela ne se fait pas sans une formation, un accompagnement et 
un contrôle appropriés par du personnel spécialisé en anesthésiologie. 
 
Les tâches principales de l'anesthésie, telles que la prise en charge des patients et la réalisation d'anesthésies 
ou l'assistance dans des situations complexes avant, pendant et après l'opération, incombent exclusivement 
au personnel spécialisé formé. La responsabilité incombe dans tous les cas au médecin anesthésiste. Les 
experts diplômés en soins d'anesthésie travaillent de manière autonome par délégation.  
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Assurance qualité et sécurité des patients grâce à des programmes de certification 

Afin de contrôler la qualité des soins et la sécurité des patients, un programme de certification pour 
l'anesthésiologie et la médecine périopératoire suisses A-CERT a été initié dans le cadre de la stratégie qualité 
de la SSAPM. Les certifications sont en cours et les premiers services ont déjà été certifiés. En raison du temps 
et des moyens nécessaires, la certification de chaque hôpital n’est vraisemblablement pas réaliste. 
 
Les sociétés de discipline médicale ont pour objectif et pour mission d'offrir le meilleur soutien possible à 
leurs médecins et aux hôpitaux, notamment en ce qui concerne la pénurie de personnel qualifié. Elles ne 
peuvent toutefois pas influencer directement les décisions des hôpitaux en matière de personnel. 
 


